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Le Bilan de Compétences avec le DABM

Le DABM (Dispositif Académique de Bilan et de
Mobilité)

Membre du Groupement d'Intérêt Public de l'Académie de Lyon (GIPAL), le DABM fixe ses objectifs à partir de la
stratégie académique). C'est un centre "généraliste" qui s'adresse à tout public, toute catégorie socio-professionnelle
et tout secteur d'activité.
 Dans le cadre de la sécurisation des parcours professionnels, le DBAM apporte une réponse de proximité au
développement personnel et professionnel en proposant notamment des bilans : à mi-parcours, professionnels, de
compétences.

Le bilan de compétences, "régi par la loi du 31 décembre 1991, permet aux salariés d'analyser leurs compétences
professionnelles et personnelles ainsi que leurs aptitudes et leurs motivations afin de définir un projet professionnel
et le cas échéant, un projet de formation susceptibles de favoriser leur évolution professionnelle et leur adaptation
aux changements."

Prendre contact avec le DBAM

Le DBAM travaille en partenariat avec le réseau des Centres d'Information et d'Orientation.

Un rendez-vous doit OBLIGATOIREMENT être pris auprès du DBAM en composant le 04.72.40.43.23

Copyright © CIO d'Oullins Page 2/2

https://oullins.cio.ac-lyon.fr/spip/spip.php?article22

